Voici l'horaire de l'hélicoptère pour le congé de Pâques :

Vendredi 2 avril 2010   -   8 h à 9 h 30 et de 15 h à 16 h 30
Samedi 3 avril 2010     -   8 h à 9 h 30 (note 1)
Dimanche 4 avril 2010  -  15 h à 16 h 30 (note 1)
Lundi 5 avril 2010        -  8 h à 9 h 30 et de 15 h à 16 h 30 (note 2)

Note 1
Le samedi matin et le dimanche après-midi, prolongement de l'horaire en
fonction de l'achalandage.

Note 2
Le lundi de Pâques, toujours en fonction de l'achalandage, vol en continu
sauf pour la période du dîner.

En cas de mauvaise température, le service sera reporté au lendemain.
